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Arrêté fixant les limites de l’agglomération 
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Plan des limites d’agglomération 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité  
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Tableaux de synthèse des règles applicables aux publicités et préenseignes  
 

Types de supports Sous-types de 
supports 

ZP1 : AOP n°1 Vieux 
Village 

ZP2-A : Quartiers 
des Graviers 

ZP2-B : Reste de 
l’agglomération hors ZP1 

et ZP2-A 
Hors agglomération 

Dérogation 

 Aucune – Maintien de 
l’interdiction de 

publicité (L.581-8 C. 
env.) 

Aucune - maintien de 
l’interdiction de 

publicité (L.581-4 et 
L.581-8 C. env.) 

Uniquement pour la 
publicité apposée sur le 

mobilier urbain (L.581-8 C. 
env.) 

Aucune - maintien de 
l’interdiction de publicité 

(L.581-7 C. env.) 

Publicité apposée 
sur mur ou 

clôture 

 

Interdites Interdites 

Interdites 

Interdites 

Publicité scellée 
au sol ou installée 

sur le sol 

 

Publicité apposée 
sur mobilier 

urbain 

Abris destinés au 
public 

Surface unitaire maximale 
2m2 sans excéder 2m2 de 

surface totale.  
2m2 supplémentaires sont 

autorisés par tranche 
entière de 4,5 m2 de surface 

abritée au sol. Dispositifs 
publicitaires sur toit 

interdits (R.581-43 C. env.) 
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Types de supports Sous-types de 
supports 

ZP1 : AOP n°1 Vieux 
Village 

ZP2-A : Quartiers 
des Graviers 

ZP2-B : Reste de 
l’agglomération hors ZP1 et 

ZP2-A 
Hors agglomération 

Publicité apposée 
sur mobilier 

urbain 

Mobilier urbain 
destiné à recevoir 
des informations 

non publicitaires à 
caractère général 
ou local, ou des 

œuvres artistiques 

Interdites Interdites 

Limitée à 2m2 et 3m de hauteur 
au sol. (Art. 4.3.1 du RLP) 
Numérique interdit sur le 

mobilier urbain (R.581-47 C. 
env.) 

Interdites 

Mâts porte-affiches 

Ne peuvent supporter que 
l'annonce de manifestations 

économiques, sociales, 
culturelles ou sportives 

Ne peuvent comporter plus de 
deux panneaux situés dos à dos 

Surface unitaire maximale 2 
mètres carrés (R.581-46 C. env.) 

Colonnes porte-
affiche 

Ne peuvent supporter que 
l’annonce de spectacle ou de 

manifestations culturelles 
(R.581-45 C. env.) 

Kiosques à journaux 

La surface unitaire maximale de 
la publicité est de 2 mètres 
carrés, sans que la surface 

totale n’excède 6 mètres carrés 
Dispositifs publicitaires sur toit 

interdits (R.581-44 C. env.) 
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Types de supports Sous-types de 
supports 

ZP1 : AOP n°1 Vieux 
Village 

ZP2-A : Quartiers 
des Graviers 

ZP2-B : Reste de 
l’agglomération hors ZP1 et 

ZP2-A 
Hors agglomération 

Extinction 
nocturne 

 

 

23h – 06h00 y compris 

sur mobilier urbain 

supportant de la 

publicité (Art. 4.3.1 du 

RLP) 
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Tableaux de synthèse des règles applicables aux enseignes  
 

 ZP1 : AOP n°1 Vieux Village Hors agglomération, ZP2A et B : Quartier 
des Graviers et reste de l’agglomération 

Interdiction Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu, sur auvent / marquise, sur garde-corps de balcon/balconnet, 

sur les arbres ou plantations (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) 

Enseigne parallèle au mur 

L’enseigne parallèle doit se limiter à signaler le logo, la nature du 

commerce, le nom ou la raison sociale du commerçant. 

L’enseigne parallèle doit être réalisée en lettres ou signes 

découpés ou peints, fixée directement sur la façade ou sur un 

rail. (Art. 4.1.2 du RLP) 

 

Les enseignes ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du 1er étage, pour une activité située en rez-de-

chaussée 

Si l’activité est située exclusivement en étage elle peut installer 1 seule enseigne parallèle ou une enseigne 

sur un lambrequin de store (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) 

L’enseigne parallèle :  

- Ne doit pas dépasser les limites de ce mur ; 

- Ne doit pas constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm ; 

- Ne doit pas dépasser les limites de l'égout du toit (R.581-60 C. env.).  
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 ZP1 : AOP n°1 Vieux Village Hors agglomération, ZP2A et B : Quartier des Graviers et reste de 
l’agglomération 

Enseigne perpendiculaire au 
mur 

Alignement de ces enseignes avec les 

enseignes parallèles au mur (sauf 

incompatibilité architecturale ou 

technique) 

Réalisée en fer forgé (enseigne + 

potence) (Art. 4.1.2 du RLP) 

 

Limitées à 1 par façade d’activité ; 

Saillie limitée à 1 m maximum ; 

La hauteur ne peut dépasser 1m (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) ; 

L’enseigne perpendiculaire :  

- Ne doit pas dépasser la limite supérieure de ce mur ; 

- Ne doit pas être apposée devant une fenêtre ou un balcon (R.581-61 C. env.).  

Surface cumulée des 
enseignes parallèles et 

perpendiculaires au mur 

La surface cumulée des enseignes ne peut excéder 25% de la façade commerciale, lorsque celle-ci est 

inférieure à 50 mètres carrés 

La surface cumulée des enseignes ne peut excéder 15% de la façade commercial, lorsque celle-ci est 

supérieure ou égal à 50 mètres carrés (R.581-63 C. env.) 
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 ZP1 : AOP n°1 Vieux Village 
Hors agglomération, ZP2A et B : 
Quartier des Graviers et reste de 

l’agglomération 

Enseigne de plus d’1m2 
scellée au sol ou installée 

sur le sol 
Interdites (Art. 4.1.2 du RLP) 

Les enseignes de plus d’1m2 scellées au sol ou 

installées directement sur le sol sont interdites hors 

agglomération et en ZP2A. (Art. 4.2.2 et 4.4.2) 

ZP2-B : Limitée à 6m2 et 6m de hauteur 

Non-cumulables avec une enseigne sur clôture. (Art. 

4.3.2 du RLP) 

Ces enseignes :  

- Ne peuvent être placées à moins de 10 m d'une 

baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin 

lorsqu'elles se trouvent en avant du plan du 

mur contenant cette baie.  

- Ne doivent pas être implantées à une distance 

inférieure à la moitié de leur hauteur au-

dessus du niveau du sol d'une limite séparative 

de propriété. 

Sont limitées à un dispositif par voie bordant l’activité 

(R.581-64 C. env.). 

Enseigne inférieure ou égale 
à 1m2 scellée au sol ou 

installée sur le sol 
Interdites (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) 
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 ZP1 : AOP n°1 Vieux Village Hors agglomération, ZP2A et B : Quartier des 
Graviers et reste de l’agglomération 

Enseigne sur clôture Interdites (Art. 4.1.2 du RLP) 

Interdite en ZP2A et hors agglomération. (Art. 

4.2.2 et 4.3.2 du RLP) 

En ZP2-B : 1 par voie bordant l’activité ; 

Lettres ou signes découpés sur clôture aveugle ; 

2 mètres carrés maximum ; 

Non-cumulables avec une enseigne scellée au 

sol ou installée directement sur le sol. 

Réalisée en matériaux en durs, résistants aux 

intempéries. (Art. 4.4.2 du RLP) 

Enseigne lumineuse 

Enseignes numériques interdites sauf pour signaler service d’urgence ou pharmacie ; 

Caissons lumineux, néons, enseignes défilantes et clignotantes interdites y compris services d’urgence / 

pharmacie ; 

Les enseignes peuvent être éclairées par des projecteurs qui devront être dissimulés dans la modénature de 

la façade. Ces projecteurs doivent être de petites dimensions et leurs coloris doivent se confondre avec ceux 

de leur support. (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) 

Extinction nocturne 

Plage d’extinction nocturne : 23h- 6h  

Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22h et 7h, les enseignes sont éteintes au plus tard une heure 

après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette 

activité. (Art. 4.1.2, 4.2.2, 4.3.2, 4.4.2 du RLP) 

 


